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L’ensemble des connaissances indispensables à la compréhension du droit de la famille est
présenté dans cet ouvrage de façon claire et structurée en deux parties :
• la première sur le couple : les développements portent sur le concubinage (notion,

effets), le pacte civil de solidarité (conditions, effets, dissolution) et le mariage (conditions,
effets personnels, rapports pécuniaires, divorce) ;

• la deuxième partie est relative à la filiation : quels sont les principes généraux applicables
au droit de la filiation ? Comment établir et prouver la filiation d’un enfant ? Quelles
actions relatives à la filiation sont possibles ? Des développements spécifiques sont égale-
ment consacrés à l’adoption et à l’assistance médicale à la procréation.

Cet ouvrage s’adresse aux étudiants en licence et master Droit ainsi qu’aux candidats des
concours des professions judiciaires et juridiques.
L’ouvrage est à jour de la loi nº 2022-219 du 21 février 2022 visant à réformer l’adop-
tion, de la loi nº 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants et de
la loi nº 2022-301 du 2mars 2022 relative au choix du nom issu de la filiation.

Avertissement

Sauf précision contraire, les articles cités sont ceux du Code civil.
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Introduction

La notion de famille

La famille n’est pas définie par le Code civil. Elle recoupe des réalités qui peuvent être très diverses, allant du
couple ou d’un seul parent avec son enfant à l’ensemble des individus descendant d’un ancêtre commun. Pour
la sociologie, il s’agit d’un groupe d’individus unis par une communauté de vie et également, dans de
nombreux cas, par un lien de sang. Pour le droit, il s’agit d’un ensemble d’individus unis par la parenté ou
l’alliance, c’est-à-dire par le mariage ou la filiation. De ces liens découle l’obligation alimentaire.

1 Les notions d’alliance et de parenté

L’alliance est le lien de famille issu du mariage. La parenté est un lien issu du sang, de la filiation.

■ L’alliance
L’alliance est le lien entre un époux et les parents de l’autre. Il s’agit d’un lien purement juri-
dique. L’alliance est également le rapport juridique qui existe entre un époux et les enfants de
l’autre, issus d’un mariage précédent. L’alliance est la combinaison de la parenté et du
mariage.

Le mariage crée un lien d’alliance mutuelle entre les époux et leurs familles respectives. Le lien
d’alliance existe en ligne directe (beaux-parents, bru, gendre) et en ligne collatérale (beaux-
frères, belles-sœurs).

■ La parenté

a) La parenté en ligne directe

La parenté en ligne directe est le lien existant entre ascendants et descendants :
– descendants : enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants, etc.
– ascendants : parents, grands-parents, arrière-grands-parents, etc.



b) La parenté en ligne collatérale

La parenté en ligne collatérale est le lien qui existe entre des personnes qui ont un auteur
commun. Il s’agit principalement des frères et sœurs, des cousins et cousines, des oncles et
tantes, des nièces et neveux, etc.
Si la parenté collatérale n’existe que du côté paternel (demi-frères ou sœurs par leur père), les
frères et sœurs sont dits consanguins ; si la parenté collatérale n’existe que du côté maternel
(demi-frères et sœurs par leur mère), les frères et sœurs sont dits utérins.

2 Les effets de l’alliance et de la parenté : l’obligation
alimentaire

L’obligation alimentaire découle de la parenté et de l’alliance. Elle a pour fondement la solidarité
familiale. Le juge aux affaires familiales est compétent en matière d’obligation alimentaire (COJ,
art. L. 213-3).

■ Le domaine de l’obligation alimentaire

a) Le lien de parenté ou d’alliance auquel la loi attache l’obligation alimentaire

L’obligation alimentaire existe entre époux, et parfois entre parents et entre alliés.
L’obligation alimentaire entre époux découle du devoir de secours et d’assistance prévue par
l’article 212 du Code civil. Les concubins et personnes pacsées ne sont pas tenus d’une telle
obligation.
L’obligation alimentaire entre parents existe en ligne directe (art. 205 et s.) à l’infini, mais il n’est
possible de solliciter une pension alimentaire, par exemple auprès des grands-parents, qu’après un
échec auprès des parents tenus de l’obligation d’entretien.
L’obligation alimentaire n’existe pas entre alliés, c’est-à-dire entre chaque époux et les père et
mère de son conjoint, au-delà du premier degré. Elle prend fin en cas de décès de l’époux qui
créait l’alliance lorsqu’il est décédé sans postérité issue de son mariage avec le conjoint survivant
et en cas de divorce.

b) Le besoin du créancier

« Les aliments ne sont accordés que dans la proportion du besoin de celui qui les réclame, et de la
fortune de celui qui les doit » (art. 208, al. 1er). Le créancier doit apporter la preuve de ce qu’il se
trouve dans un état de besoin.
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